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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
d’Ouzbékistan (ci-après dénommés collectivement les « Parties » et individuellement une 
« Partie »),

S’appuyant sur la volonté mutuelle d’élargir et d’approfondir la coopération équitable et 
mutuellement bénéfique dans le domaine du tourisme ;

Désireux de promouvoir l’intensification du flux touristique entre les deux pays ;
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les Parties encouragent l’élargissement de la coopération en matière de tourisme afin de 
familiariser les citoyens de l’État d’une Partie avec les réalisations ayant trait à la science, au 
développement social, à la culture, à la nature et aux sites touristiques, ainsi qu’aux monuments 
historiques et aux traditions culturelles des peuples.

Article 2

Les Parties soutiennent la promotion de circuits et de marques touristiques conjoints, tels que 
la Grande Route de la soie, en organisant des conférences, forums, séminaires, expositions et 
publications dans les médias au niveau international.

Article 3

Les Parties favorisent l’établissement de contacts directs entre les voyagistes ainsi que 
l’organisation de voyages réciproques de groupes de touristes.

Les Parties soutiennent les initiatives des représentants de l’industrie du tourisme visant à 
créer et à promouvoir des circuits touristiques combinés et des produits touristiques communs.

Article 4

Les Parties favorisent la diffusion, dans leur pays, d’informations sur le potentiel touristique 
de l’État de l’autre Partie et échangent des supports d’information statistique sur les ressources 
touristiques dans le but de créer un environnement propice à l’information touristique en utilisant 
les capacités des médias électroniques et de la presse écrite ainsi que les centres d’information 
touristique spécialisés.
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Article 5

Les Parties organisent des forums, séminaires, tables rondes et réunions interprofessionnels 
sur le tourisme en vue de l’échange d’expériences et de l’organisation d’activités touristiques.

Article 6

Les Parties prennent les mesures nécessaires pour développer la coopération en matière de 
protection des droits et des intérêts légitimes des touristes, en assurant la sécurité du tourisme.

Article 7

Les Parties encouragent l’établissement et le développement de la coopération en matière de 
tourisme entre les régions des deux pays afin de faire connaître leur potentiel touristique au plus 
grand nombre et d’intensifier les flux touristiques réciproques.

Article 8

Les Parties coopèrent à la commercialisation du tourisme, en organisant des voyages de 
familiarisation à l’intention des rédacteurs touristiques, journalistes, équipes de tournage, 
voyagistes, représentants de compagnies aériennes et leaders d’opinion.

Les Parties participent aux festivals et événements touristiques organisés pour présenter les 
potentiels et destinations touristiques des deux pays.

Les Parties organisent des ateliers et des visites d’étude à l’intention du personnel employé 
dans le secteur du tourisme dans les deux pays.

Article 9

Les Parties encouragent l’établissement de contacts directs entre les entreprises de l’industrie 
du tourisme et les industries connexes, et attirent les investissements dans les infrastructures 
touristiques.

Article 10

Les Parties développent la coopération en matière de formation touristique grâce à l’échange 
d’informations en se prévalant de l’expérience des experts spécialisés dans la formation 
professionnelle aux métiers du tourisme.

Article 11

Les Parties étudient la possibilité d’envoyer, à titre gratuit, un(e) expert(e) de la Partie turque 
spécialisé(e) dans le tourisme pour faire office de conseiller ou conseillère au sein de la structure 
du Comité d’État pour le développement du tourisme de la République d’Ouzbékistan, et 
conviennent plus amplement des clauses et conditions y afférentes.
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Article 12

Si nécessaire, les Parties tiennent des consultations et créent des groupes de travail chargés 
des questions liées à la mise en œuvre des dispositions du présent Accord.

Article 13

Le présent Accord n’influe pas sur les droits et obligations des Parties découlant d’autres 
traités internationaux auxquels leurs États sont parties.

Article 14

Les frais relatifs à la mise en œuvre des dispositions du présent Accord sont pris en charge par 
chaque Partie, conformément à la législation interne de leurs États, dans la limite des ressources 
financières disponibles allouées au domaine concerné, sauf accord contraire dans chaque cas.

Article 15

Tout différend lié à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent Accord est 
réglé entre les Parties par voie de négociation et de consultation.

Article 16

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au moyen de 
protocoles conclus entre elles et prenant effet conformément à son article 17.

Article 17

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de 
leurs formalités juridiques internes nécessaires à cette fin.

Le présent Accord reste valable pour une durée de cinq ans, puis est reconduit tacitement pour 
des périodes égales et successives, jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties moyennant une 
notification écrite en ce sens adressée à l’autre Partie six mois à l’avance par la voie diplomatique.

À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord de coopération dans le 
domaine du tourisme entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République d’Ouzbékistan, signé le 18 novembre 1997, cesse de s’appliquer.

FAIT à Ankara, le 25 octobre 2017, en deux exemplaires originaux en langues turque, 
ouzbèke et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du 
présent Accord, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
NUMAN KURTULMUŞ

Ministre de la culture et du tourisme
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Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan :
AZIZ ABDUKHAKIMOV

Président du Comité d’État pour le développement du tourisme


